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 L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipule qu'un rapport d'activités de l'établissement public de coopération 
intercommunale doit être adressé à chaque maire des communes 
membres, accompagné du compte administratif avant le 30 septembre. Ce 
rapport fait l'objet d'une présentation par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les délégués communautaires sont 
entendus. 
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Le Président : Michel 
PENHOUET 

8 Vice-Présidents :  
 

- Joel MARTINEAU 
- Marie Annick GUGUEN 
- Pierre CONTIN 
- Béatrix DAGORNE 
- Auguste SENGHOR 
- Sylvie BARTHELEMY 
- Philippe GUESDON 
- Janine ALQUIER 

 

 
L 
E 
 

B 
U 
R 
E 
A 
U 

LE BUREAU ELARGI = Le bureau + 1 autre représentant par commune 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

LES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
(ouvertes aux conseillers municipaux) 
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Les bureaux (Président + vice-présidents) ont eu lieu un mercredi sur deux de 9h30 à 12h30 à la mairie de Lancieux puis du Minihic sur Rance 
Les bureaux élargis (Président + Vice-présidents + 1 autre représentant par commune) ont eu lieu le 2ème mercredi de chaque mois à 18h00 à la mairie de St Lunaire. 
Les conseils communautaires ont lieu le 4ème mercredi de chaque mois à 20h30, sauf quelques dates.  
 

  

BUREAUX ELARGIS CONSEILS COMMUNAUTAIRES ��������������
 

7 janvier 2009 
4 février 2009 
11 mars 2009  
8 avril 2009 
13 mai 2009 
10 juin 2009 
8 juillet 2009 

 
9 septembre 2009 
14 octobre 2009 

12 novembre 2009 
9 décembre 2009 

 

 
14  janvier 2009 
18 février 2009 
25 mars 2009 
22 avril 2009 
26 mai 2009 

1er juillet 2009 
9 juillet 2009 

 
30 septembre 2009 

28 octobre 2009 
 

2 décembre 2009  

 
20h30 Lancieux  
20h30 Minihic sur 
Rance 
20h30 Ploubalay 
20h30 Saint Briac 
20h30 Trégon 
19h00 Saint Lunaire 
20h30 Pleurtuit 
 
20h30 Plessix-Balisson 
20h30 Saint Lunaire 
 
20h30 La Richardais 
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�   Aménagement de l’espace communautaire 
�   Développement économique 
�   Politique du Logement social 
�   Tourisme 
�   Environnement, Paysage et Cadre de vie 
�   Voirie d’intérêt communautaire 
�   Action sociale d’intérêt communautaire 
�

DIRECTRICE 
SOPHIE GUISLARD 

Responsable 
Aménagement / 
Environnement 

Gaétan DOINEAU 

Responsable Dév. 
Economique  

Stéphanie LE FLAO/ 
Christelle LE HERAN-

FOLIARD 

Responsable Habitat 
et Dév.  Sociétal 
Yann GODET 

Accueil/Secrétariat/ 
Comptabilité 

 
Françoise COCHET 

Assistante Tourisme/ 
Communication 
Anne-Sylvanie 

MARJOT-LEBEAU 

Agent d’entretien 
 

Maria SEYER 

Chef de chantier 
d’insertion 

Yannick PRIOU 
 

Brigadistes 
 

Responsable des 
contrôles SPANC 
Aurélien ROUX 
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Compétence Aménagement du Territoire    8 
 
Compétence Développement économique    17 
   
Compétence Tourisme        23 
 
Compétence Environnement       27 
 
Compétence Habitat       36 
  
Compétence Action Sociétale       43 
 
Compétence Finances       49 
 
Compétence Communication       52 
 
Autres dossiers         54 
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COMPETENCE 
AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
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  de l’année: 
Animation de la compétence  
Bretelle d’accès à la RD 168 à La Richardais  
Etude d’opportunité et de définition d’un SIG commu nautaire  
SIG 
Etudes transports  
LEADER  
Piste cyclable – RD3  
Urbanisme  
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2 commissions aménagement du territoire :  

�  5 mai 2009 
�  21 octobre 2009 

�����������
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L’année 2009 a été l’année de la concrétisation d’un projet communautaire, vieux de longue 

date, la bretelle de sortie à La Richardais, souvent nommée « Bretelle Estar ». 

Un rond-point pris en charge par la commune a été réalisé en même temps pour sécuriser 
l’accès à cette bretelle. 

Les travaux ont été réalisés de septembre 2009 à décembre 2009. 

Coût TOTAL :  

394 090,60   € HT CCCE 

commune  

66 % 

34 %  

 260 430,20   €  

 133 660,40   € 

 

Maîtrise d’œuvre SETUR 

Lot 1 Travaux VRD SCREG 

Lot 2 Espaces verts Nature et paysage 

Déviation Gaz SMPT/GDF 

Géomètre Prigent et Ass. 

Coordonnateur. SPS MDC M. Menard 

��!�����������!
������������"�
����
���!
�#�$�����! 

!�
����
Sources : P GROLLIER, 2003. Etude d’opportunité et de définition d’un SIG communautaire, 85 
pages. 

Un premier pas vers la notion de SIG 

Fin 2003, suite à la numérisation des planches cadastrales, la Communauté de Communes 
Côte d’Emeraude s’est penchée sur la question de l’utilisation de ces données numérisées. 

La CCCE a ainsi consulté l’ensemble des communes dans le but de réaliser un achat groupé de 
logiciels de visualisation du cadastre.  

La CCCE a donc joué au départ un rôle d’intermédiaire pour faciliter l’achat de logiciels et en 
diminuer le coût. Cependant, chaque commune restait libre de s’équiper en logiciels complémentaires 
ou d’acquérir des formations et/ou des maintenances supplémentaires. 

Vers la réalisation d’une étude 

La volonté de lancer une réflexion sur un SIG Communautaire est apparue à la suite d’un 
double constat : 

�  une procédure de mise à jour du cadastre longue et difficile (plusieurs mois), la 
dernière mise à jour remontant à 2006. 
�  une hétérogénéité des communes en termes d’utilisation, de connaissances et de 
matériel SIG. Ceci est la conséquence directe de l’étude qui a été menée en 2003. 
Chaque commune s’est équipée en fonction de ses propres besoins, et a évolué à son 
rythme en fonction des moyens alloués et des volontés politiques. 
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En parallèle, des réglementations ont été mises en place. La directive européenne Inspire 
notamment, mise en place en 2007, vise à favoriser la production, l’échange et la diffusion de 
données géographiques (environnementales dans un premier temps).  

La prise en considération de ces différents points a donc amené la Commission Aménagement 
du Territoire à réfléchir sur la notion de SIG, et plus particulièrement sur la notion de SIG 
Communautaire. 

Le souhait était de réaliser un diagnostic de la situation actuelle  et de réfléchir sur ce que 
pourrait être un SIG Communautaire à la Communauté de Commune s.  

Le contexte et la situation actuelle peuvent-ils permettre la mise en place d’un SIG 
Communautaire ? Et quelles solutions semblent appropriées ? Voici les questions auxquelles il fallait 
répondre. 

Cette étude d’opportunité a été confiée à un étudiant, la finalité étant de donner le moyen aux 
élus de décider le lancement ou non d’un SIG à la C CCE. 

Réalisation de l’étude 

=> encadrement d’un étudiant durant 7 mois et conduite de l’étude sur le SIG communautaire. 

UUnnee  mmiissssiioonn  ccoonnff iiééee  àà  uunn  ééttuuddiiaanntt   

Afin de disposer d’un outil personnalisé et pour maximiser la concertation et l’appropriation du 
sujet par les élus et agents intercommunaux et communaux, la communauté a choisi de confier cette 
mission à un étudiant . 

CCaalleennddrriieerr  ddee  ll ’’ééttuuddee  
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AAnniimmaatt iioonn  eett   mméétthhooddoollooggiiee  dduu  pprroojjeett   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  12 Structures 
rencontrées 
�  25 Entretiens (dont 5 
collectifs) 

o 13 Agents 

Communaux 
o 10 Elus Communaux 

o 6 Agents Intercommunaux 

 

Résultats 
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Du diagnostic, il ressort clairement un besoin de structurer un SIG à l’échelle communautaire. 

Après débat en groupe de travail, le scénario suivant devient celui qui devant permettre aux élus 
de se positionner sur l’opportunité et le dimensionnement du projet de SIG communautaire pour 2011. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite d’une collectivité 

Afin de mobiliser élus et agents de la communauté de communes et des communes et illustrer 
la notion de SIG communautaire, la communauté de communes a organisé une journée de rencontre 
d’EPCI ayant mis en œuvre une telle démarche le 3 septembre 2009. 

Les deux collectivités visitées sont Lannion Trégor Agglomération et la Communauté de 
Communes Lanvollon Plouha. 

············    Thèmes abordés :  

o Méthodes de mise en place de SIG Communautaires ; 

o Le système aujourd’hui en place (organisation, types de données, acquisition et mise 
à jour des données, coût, moyens humains, projets et perspectives…) ; 

o Démonstration de l’outil ; 

o Retour d’expérience d’un agent utilisateur et d’un élu (sous réserve de disponibilité 
des personnes). 

············    Programme 

•Moyens humains : 1 géomaticien interne + prestataire (open source)

•Données prioritaires : Référentiels => Cadastre + Ortho + Scan + BD 
Topo…puis réseaux… (cf liste des données souhaitées)

•Missions prioritaires : 
•Animation du projet
•Cahier des charges de définition de l’outil commun + mise en place et 
déploiement de l’outil + ventilation des données prioritaires
•Mise en place et formalisation des partenariats d’échange de données
•Etude des solutions d’édition (production de données, notamment C.C.C.E)
•Évaluation des besoins budgétaires à venir

•Fonctions prioritaires de l’outil commun : Consultation

•Coût approximatif : ~ Scénario 3

2010 2011 2012 2013 2014 Total 5 ansScénario 3

In
ve

st
is

se
m

en
t

67 500 €   

Application SIG BASE 15 000 €    15 000 €                

Matériel informatique 2 500 €      2 500 €                  

Production/ acquisition données 5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      25 000 €                

Outil de conversion cadastre 5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      25 000 €                

Fon
cti

on
ne

m
en

t

331 000 € 

In
ve

st
is

se
m

en
t

67 500 €   

Agent responsable / Géomaticien 45 000 €    45 000 €    45 000 €    45 000 €    45 000 €    225 000 €              

Modules métiers 3 000 €      3 000 €      3 000 €      3 000 €      3 000 €      15 000 €                

Maintenance 2 000 €      2 000 €      2 000 €      2 000 €      2 000 €      10 000 €                

Formation 4 000 €      4 000 €                  

Hébergement serveur 6 000 €      6 000 €      6 000 €      6 000 €      6 000 €      30 000 €                

Mise à jour données (cadastre… ) 7 000 €      10 000 €    10 000 €    10 000 €    10 000 €    47 000 €                

Total 94 500 €    76 000 €    76 000 €    76 000 €    76 000 €    398 500 €  

Fon
cti

on
ne

m
en

t

331 000 € 
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············    Participation 

23 personnes ont participé à cette journée :  

o 10 élus 

o 13 agents de la communauté, des communes de la communauté et de Dinard 

#�$�
Le réseau Géobretagne 

Source : prefecture.gouv.fr 

Pour améliorer la connaissance des territoires, la Préfecture de la région Bretagne et le Conseil 
Régional de Bretagne ont mis en place une démarche partenariale pour la mise en place d'une plate-
forme d'échange de données pour la connaissance des territoires en Bretagne. 

Dans le cadre de la réflexion relative à la mise en place d’un SIG communautaire, la 
communauté de communes participent à certaines réunions d’information du réseau Géobretagne. 

Obtention des données géographiques et de documents  de travail 

Par l’intermédiaire du réseau Géobretagne, la communauté de communes a pu acquérir : 

o Des données géographiques :  

�  SCAN 25 – IGN 

�  BD Carto – IGN 

o Un document de travail :  

�  Cahier des charges de numérisation des PLU  

Le cahier des charges a été transmis aux communes. 

Les données cartographiques sont à disposition des communes et seront transmises 
accessibles via le projet de SIG communautaire. 

Formation 

Formation de 3 jours du 9 au 11 mars sur l’utilisation du logiciel Arcgis 9 à Cesson-Sévigné. 

��!������

�������
Constats 

UUnn  tteerrrr ii ttooii rree  eenn  mmuuttaatt iioonn  

Le territoire de la Communauté se divise entre une frange littorale touristique fortement influée 
par la résidence secondaire et un « arrière pays » plus rural. 

 

 Heure départ Heure d'arrivée

8H00 Ploubalay Parking de la salle des fêtes Lannion
Communauté d'Agglomération 

Lannion Trégor
10H00

14H00 Lannion Restaurant Lanvollon
Communauté de Communes 

Lanvollon Plouha
15H00

17H30 Lanvollon
Communauté de Communes 

Lanvollon Plouha
Ploubalay Parking de la salle des fêtes 19H00

15H00 - 17H30 : Visite CCLP

Lieu départ Destination

10H00 - 12H30 : Visite  LTA

12H30 - 14H00 : Repas Lannion
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En terme foncier, l’accession à la propriété sur les communes littorales est devenue très difficile 
pour les locaux. Aussi, les communes rurales situées à proximité immédiate sont devenues 
rapidement attractives. La demande étant supérieure à l’offre, la pression foncière est devenue 
particulièrement forte aujourd’hui sur ces communes avec une augmentation des prix. 
Conséquences : vieillissement de la population sur certaines parties du territoire, arrivée de jeunes 
ménages ne travaillant pas spécialement sur la commune de résidence et donc fortement sujets à des 
déplacements quotidiens. 

L’aménagement du territoire (notamment les zones d’habitat) a été organisé sans une mise en 
adéquation forte avec les réseaux de transport. 

�  Problèmes de mobilité accentués par l’éloignement des communes aux pôles d’attraction. 

DDéévveellooppppeemmeenntt   dduurraabbllee  

La diminution des émissions des gaz à effet de serre et de particules passe entre autre par une 
optimisation de l’utilisation des véhicules individuels (à privilégier en cas d’absence de transport 
alternatif, favoriser le covoiturage…). 

La part du budget d’un ménage consacré à l’investissement et à l’utilisation d’un véhicule 
personnel est très importante et ne cesse d’augmenter au détriment des autres besoins. 

L’étude s’inscrit dans le cadre d’une recherche d’équilibre  et d’équité territoriale  et sociale  en 
matière de transport. 

LLee  ccoommppoorrtteemmeenntt   ddeess  cc ii ttooyyeennss  ddooii tt   éévvoolluueerr   

 Cependant, cette évolution ne peut se faire qu’à diverses conditions, et notamment celle d’une 
offre de transports attractive aux niveaux logistique et financier, complète, adaptée et intermodale. 

UUnnee  ooff ff rree  aaccttuueell llee  nnoonn  ssaatt iissffaaiissaannttee  

L’offre actuelle de transports pourrait être optimisée et plus ambitieuse pour devenir structurante 
et attractive auprès des usagers. 

De plus, l’organisation actuelle du territoire ne privilégie pas les échanges locaux. 

DDeess  pprroobbllèèmmeess  ddee  ff lluuxx  ddee  tt rraannssppoorrtt   

Le territoire de la Communauté est particulièrement attractif d’un point de vue touristique. De 
plus, il constitue un axe de transit important pour les touristes (axe Mont-Saint-Michel �  Cap Fréhel, 
Côte de Penthièvre). Aussi, les flux et les temps de transport en période de grande affluence sont 
importants et fortement accentués par les infrastructures, en premier lieu le barrage de la Rance 
(écluse). 

AAtt tt rraacctt iivv ii ttéé  dduu  tteerrrr ii ttooiirree  

Une offre de transports adaptée favorise l’attractivité du territoire et son dynamisme. 

PPooll ii tt iiqquuee  hhaabbii ttaatt   

Le diagnostic local de l’habitat met en évidence un réseau de transports interurbain inadapté. 

La Communauté de Communes a une politique poussée en termes de logement. La question du 
transport ne peut-être dissociée de cette politique. 

UUnnee  nnéécceessssaaiirree  pprriioorr iissaatt iioonn  
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La répartition de la population sur le territoire est relativement éclatée et constitue en soi une 
limite pour répondre aux besoins de tous. Une priorisation en termes d’offre de transports est en ce 
sens nécessaire. 

Vers la réalisation d’une étude 

Partant de ces constats, la communauté décide de programmer pour 2010  la réalisation d’une 
étude sur les transports, le cahier des charges et la consultation étant réal isés sur l’année 2009 / 
début 2010  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif de l’étude :  

�  Définir l’offre de transports sur le territoire de la Communauté de Communes Côte 
d'Emeraude adaptée aux besoins définis comme prioritaires de l’ensemble des usagers et 
aux caractéristiques administrative et géographique structurelles du territoire tout en 
favorisant l’accessibilité intra et extracommunautaire et en tenant compte des politiques 
existantes. 

Financement 

L’étude s’intègre dans le cadre du dispositif LEADER animé par le GAL du pays de Saint-Malo 
(55% du montant HT). 

Courrier de demande d’aide en date du 6 novembre 2009. Délibération et demande officielle de 
financement prévue début 2010. 

Marché 

�  Consultation des entreprises : fin octobre – novembre 2009 
�  Analyse des candidatures sur dossier : 8 décembre 2009 
�  Audition des candidats : 17 décembre 2009 
�  Notification du marché prévu début 2010. 

��	����
Participation à la réunion de lancement du dispositif, membre de la commission mobilité et 

filières éco construction et participation aux commissions avec Monsieur CONTIN, vice-président en 
charge de l’aménagement du territoire. 

%������&��
'���(���)�
Le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine projette des travaux de modernisation de la Route 

Départementale N°3 reliant Pleurtuit au Minihic-sur -Rance sur une distance approximative de 2.2 km. 

Tranche ferme  
 

Offre de transports de personnes 
Optimisation de l’offre existante 

Définition d’offres complémentaires d’optimisation 

Faisabilité financière et organisationnelle des sol utions possibles 
d’optimisation  

 

Tranche conditionnelle  
 

Première approche sur les 
déplacements doux 
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Dans un souci de promotion des modes de déplacement doux, il apparait opportun de profiter 
de ces travaux afin de réaliser conjointement une piste cyclable en site propre. 

Le 2 novembre 2009, les communes concernées et la communauté de communes ont rencontré 
les services du CG35 en Mairie de Pleurtuit. 

La communauté de communes prévoit l’inscription des dépenses d’investissement liées à ce 
projet dans son prochain contrat de territoire à hauteur de 50% maximum du montant prévisionnel des 
dépenses (évalué à 200 000 €) – Délibération du 2 décembre 2009. 

Pour mener au mieux ce projet et dans un souci d’économie des fonds publics et d’optimisation 
de l’organisation, la communauté de communes a sollicité le CG35 afin d’assurer la maîtrise 
d’ouvrage déléguée et la maitrise d’œuvre de la réalisation de cette infrastructure (sous convention 
avec les collectivités locales). 

��'

�����
Participation de M. Gaétan DOINEAU à une réunion sur la compétence urbanisme au sein des 

EPCI à Uzel accompagné de Monsieur CONTIN et Madame BARTHELEMY le 9 juin 2009.  
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COMPETENCE 
DEVELOPPEMENT  

ECONOMIQUE 
 
 
 
 
 
���������	
����
��	�	��	������ �!���"����#"$������� 
��
�
�
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�
�	���
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�����������
  de l’année: 
 

�  Etude stratégie économique 
�  Parc d’activités de l’Orme : acquisitions foncières et dépôts des dossiers administratifs  
�  Autres Parcs d’activités : fin des travaux ; vente des lots 
�  ZAC Ville es Meniers : ouverture des premières enseignes 
�  ZAC du Tertre Esnault : nouvelle concession d’aménagement 
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Faisant suite au travail de la commission développement économique et par délibération du conseil 
communautaire de janvier 2009, et il a été proposé de lancer une étude stratégique de 
développement économique au niveau du territoire.  
L’objectif de cette étude est de faire un état des lieux de l’existant, définir le potentiel, tant endogène 
qu’exogène et d’établir un certain nombre d’orientations et d’actions permettant d’optimiser la 
démarche de la communauté  de  communes et de renforcer son dynamisme économique sur le 
territoire.  
L’étude se décompose en deux phases, de la façon suivante :  
un diagnostic et opportunités (analyse du tissu communautaire, analyse de l’offre existante, entretiens 
avec les différents acteurs locaux…) 
stratégie et plan d’actions (mise en œuvre, moyens, communication  et analyse financière et 
budgétaire). 

 
 

 
C’est dans ce cadre que les cabinets « Katalyse et Idea Recherche » ont été recruté pour élaborer la 
stratégie de développement économique de la collectivité. Plusieurs réunions ont eu lieu tout au long 
de l’année pour présenter le diagnostic, définir le plan d’actions. 
 

Phase 1 : De mai à septembre : élaboration du diagnostic et opportunités 
Phase 2 : D’octobre à décembre : présentation de la stratégie et du plan d’actions 

 
 
Coût de l’étude  : 39 994,24 € TTC 
 
 
Synthèse de la stratégie :  
 

�
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L’année 2009 a été l’année des acquisitions foncières pour la plupart des parcelles du parc tant en 
terme financier qu’en terme de négociations concernant les indemnités d’éviction.  
En parallèle des acquissions foncières, l’ensemble des dossiers administratifs ont été déposés en vu 
de leurs instructions auprès des différents services de l’Etat.  
En juin, le permis d’aménager est déposé. L’arrêté  correspondant a été diffusé en novembre 2009 
après différents échanges avec les services instructeurs.  
En juillet 2009, le dossier loi sur l’eau a également été déposé au service de la DDTM, avec 
différentes demandes de compléments d’informations jusqu’en décembre 2009.  
En décembre 2009, une consultation concernant la mission de Coordination Sécurité et Protection 
de la Santé (SPS) est lancée. Le marché a été attribué à l’entreprise MDC basée à Lancieux, 
représenté par M Menard. 
Par ailleurs, mi décembre 2009, après constitution et validation du Dossier de Consultation des 
Entreprises, l’appel d’offre est lancé. 
4 lots sont constitués :  
 

������������    Lot 1 : Voiries, terrassement et signalétique  

������������    Lot 2 : Assainissement EU/ EP 

������������    Lot 3 : Réseaux souples  

������������    Lot 4 : Espaces Verts  

Fin décembre 2009, une consultation concernant la mission OPC est également lancée. 
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Afin de permettre l’entretien du bassin tampon sur le parc d’activités de la ville au coq, il a été décidé 
de créer une voie d’accès derrière la salle des fêtes. Elle se situe sur un terrain appartenant à la 
commune de saint Briac. La commune est donc maître d’ouvrage des travaux de création de cette 
voie d’accès au bassin tampon. C’est donc dans ce cadre qu’il est proposé d’apporter un fond de 
concours à la commune de Saint Briac (4500 €) afin de financer la part des travaux sur voirie revenant 
à la Communauté de Communes.  
 
Apres une période d’interruption début d’année 2009, liées aux intempéries, les travaux reprennent 
d’avril à juin.  
Le dossier de lotir modificatif a été déposé pour instruction auprès des services instructeur fin juillet 
2009. L’arrêté de lotir est reçu mi septembre et la vente des lots peut reprendre. 
Des relances auprès des entreprises ayant réservé des lots sont effectuées en octobre afin de les 
inviter à engager les démarches nécessaires pour les acquisitions foncières auprès du notaire. 
La majeure partie des lots avaient déjà été attribuée en 2007. Une actualisation a été faite en octobre 
2009. Sur 15 lots, il ne reste que 4 lots en attente.  
 
Nombre de lots attribués dans l’année : 

�  Lot 5  : M et Mme MAIRE « Bianca Family »  
�  Lot 6  : M. WEIL « menuiserie »  
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La viabilisation définitive a été faite sur le parc d’activités.  
Une consultation spécifique pour la création d’un totem d’entrée du parc d’activités a été réalisée et sa 
pose s’est déroulée en septembre.  
En novembre 2009,  la réception du chantier est faite également avec l’ensemble des entreprises 
concernées et les partenaires financiers, notamment les représentants de Bretagne Qualiparc. 
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L’ensemble du dossier est confié au cabinet d’avocats « Guillon-Coudray » qui suit le dossier de 
contentieux et fait le lien avec l’expert M Cochard. L’année 2009 a été une suite d’échange de 
documents entre les différentes parties. 
 
Nombre de lots attribués dans l’année : 

�  lot 11  : M. BRIEND “ Heol Paysage”  
�  lot 1  : M. CHAPON « Emeraude marine »  
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La ZAC d’aménagement privé a été concrétisée au cours de l’année 2009 avec l’ouverture des 
premières enseignes dès mars 2009 : Mac Donald’s ; La Halle ; la Halle aux chaussures ; Surgelés 
Picard, Jouéclub. 
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Après résiliation de la convention d’aménagement avec la SADIV, une nouvelle consultation a été 
lancée fin 2008. 
Trois candidatures ont été reçues au premier trimestre, puis deux offres ont été présentées et 
analysées par la commission consultative relative aux concessions d’aménagement. 
Après auditions et négociations, l’offre de la SADIV de Thorigné-Fouillard a été retenue et la 
concession d’aménagement a été signée le 9 août 2009. 
Un comité de pilotage suit l’exécution de cette convention, il est composé de :  
 

- 4 représentants de la communauté de communes : MM.Martineau, Contin, Senghor, Mme 
Guguen 

- 2 représentants de la commune de Pleurtuit : MM. Launay et Guengant 
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- Les représentants de la SADIV 
 

Il se réunit une fois par mois et suit l’exécution technique, financière, juridique et commerciale du 
projet. 
A fin 2009 : 

�  Administratif et juridique : 
Dossier loi sur l’eau en cours d’instruction 
Diagnostic archéologique : programmé à l’automne 2010 
Veille juridique  
 

�  Foncier : 
Acquisitions foncières poursuivies par le biais de la procédure d’expropriation dont le transport sur les 
lieux du juge de l’expropriation est fixée à janvier 2010  
 

�  Technique : 
Cahier des charges des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales en 
cours de rédaction 
Expertise urbaine et commerciale : en cours avec les cabinets d’études Bérénice et Sud-architectes 
Démarche Développement durable sur l’ensemble du projet 
 

�  Commercialisation : 
Complément étude de programmation 
Cahier des charges de cession de terrains en préparation 
Développement des contacts commerciaux 
Rédaction des statuts de l’association Syndicale Libre 
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La communauté de communes reste propriétaire des locaux commerciaux, occupés par une supérette 
et un salon de coiffure.  
Un muret séparatif en pierre a été réalisé par le voisin et une participation financière de 4 000 € pour 
mitoyenneté a été réglée par la communauté de communes. 
Suite à de nombreux soucis de climatisation dans le local supérette, plusieurs solutions ont été mises 
en œuvre dont un climatiseur. Le loyer du locataire a été réduit de 100 euros pendant une année car il 
subissait des dépenses d’électricité supérieures de 30 % à la moyenne d’un commerce de ce type 
dont il n’était pas responsable. 
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COMPETENCE 
TOURISME 
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  de l’année: 
 

�  Etude stratégie développement touristique 
�  Travaux des Cales 
�  Accessibilité des plages 
�  Site de loisirs au Château d’eau de Ploubalay 
�  Terres Emeraude 
�  GIT 
�  Point Information Barrage 
�  Publications 

 



 24

 

��!���������
��*��������-��������
����!�����+!��
�
La réunion de lancement de l’étude consacrée aux « Caractéristiques touristiques et à l’évolution de 
l’organisation et des compétences de la Communauté de Communes » s’est tenue le 24 février 2009 
à la mairie de Lancieux. 
 
Suite à cette réunion, le cabinet Richard Lewy a organisé des entretiens avec les élus du territoire et 
de Dinard intéressés au tourisme mais aussi avec des représentants du pays touristique et de 
l’association Terres Emeraude. Celui-ci a également rencontré les professionnels du tourisme, 
hébergeurs ou restaurateurs, à l’occasion de deux tables rondes les 25 et 26 mai 2009. L’objectif de 
ces réunions était de mieux connaître la clientèle de touristes qui viennent en vacances sur le territoire 
de la Communauté de Communes et ses attentes.  
 
Le cabinet a ensuite a ensuite élaboré un diagnostic de territoire qui a permis de relever les freins et 
les opportunités d’un élargissement de la compétence tourisme de la Communauté de Communes et 
d’actualiser les résultats de l’étude menée par le cabinet Protourisme en 2004. Ce diagnostic a été 
présenté le 9 septembre 2009 aux membres du Bureau élargi de la Communauté de Communes et du 
Comité de Pilotage de l’étude.  
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Le début d’année 2009 a été marqué par la réalisation de plusieurs études complémentaires visant à 
finaliser le rapport d’études d’Avant-Projet du Cabinet EGIS EAU, maître d’œuvre des travaux sur les 
cales :  
 
Inspection subaquatique de la cale de La Landriais au Minihic-sur-Rance, 
Relevés topographiques et bathymétriques de toutes les cales, 
Sondages géotechniques de la cale de Jouvente à Pleurtuit. 
 
Suite à la réalisation de ces études, le maître d’œuvre a rendu en juillet 2009 son rapport d’études 
d’Avant-projet. Celui-ci précise les solutions techniques envisagées et établit un budget prévisionnel 
des travaux. Le rapport d’AVP a été validé durant l’été par les communes puis le 30 septembre 2009 
par le Conseil Communautaire. 
 
Une première consultation pour le marché de travaux a été lancée le 1er décembre 2009 sous la forme 
d’un marché unique composé de 7 lots distincts afin que chaque commune puisse se désengager en 
cas de dépassement du coût estimatif des travaux. Conformément à la loi MOP, l’allotissement du 
marché oblige le maître d’ouvrage à prévoir une mission « Ordonnancement, Pilotage, Coordination » 
(OPC) dans le marché de maîtrise d’œuvre. Or cette mission n’était pas prévue dans le marché initial. 
La Communauté de Communes a donc décidé, après négociation avec le maître d’œuvre, de lui 
confier la réalisation de cette mission pour un montant de 3 420,00 € H.T.  
 
Aux termes de l’analyse des offres par le maître d’œuvre, la consultation a été déclarée infructueuse.  
 
Parallèlement, les dossiers de demande de subventions ont été adressés aux différents financeurs 
publics : Conseil Régional (Contrat de Pays), Conseils Généraux d’Ille-et-Vilaine (Contrat de territoire 
et guide des aides) et des Côtes d’Armor (guide des aides). 
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Le projet d’accessibilité des plages aux personnes handicapées a été initié par la commune de 
Lancieux qui souhaitait rendre accessible la digue haute qui surplombe la plage de Saint Sieu. Il a été 
repris au niveau de la Communauté de Communes qui a souhaité engager une étude, à l’échelle de 
l’ensemble du territoire, sur l’accueil des personnes handicapées. 
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La Communauté de Communes a demandé au Groupement d’Intérêt Touristique de réaliser un 
diagnostic pour préciser les aménagements nécessaires à l’accueil des personnes handicapées sur 
plusieurs sites touristiques dont les plages surveillées du territoire. La Communauté de Communes 
s’est fixée comme objectif de les faire labelliser pour les handicaps moteur et mental. Les handicaps 
visuels et auditifs nécessitant la mise en place d’installations plus complexes et onéreuses.  
 
Suite à ce diagnostic, trois communes se sont portées candidates pour réaliser des travaux 
d’accessibilité sur leurs plages :  
Lancieux pour la digue haute et la plage de Saint Sieu 
Saint-Briac-sur-Mer pour la plage de la Salinette 
Saint-Lunaire pour la digue de la Grande Plage 
 
Une réunion de cadrage s’est tenue le 27 octobre 2009 à la Communauté de Communes. Aux termes 
de cette réunion, il a été décidé que la maîtrise d’ouvrage serait communale pour permettre à chaque 
commune d’avancer à son rythme. 
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L’appel d’offres pour les marchés de travaux du site de loisirs au château d’eau de Ploubalay a été 
lancé en janvier 2009. Après une première remise des offres début février, plusieurs lots ont été 
relancés car déclarés infructueux. Les membres de la commission d’appel d’offres, réunis le 18 mars 
2009, ont constaté les résultats complets de la consultation organisée en procédure adaptée pour les 
10 lots, pour un montant total hors taxes hors options de 1 919 335,34 € et un montant total hors 
taxes avec options de 2 011 556,85 €. 
 
Le 25 mars 2009, le conseil communautaire a été amené à se prononcer à bulletin secret sur la 
réalisation ou non de ce projet touristique d’intérêt communautaire. Aux vues des résultats du vote, il a 
été décidé d’abandonner ce projet.  
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Le 21 avril 2009, l’association Terres Emeraude a accueilli un nouveau membre : l’office de tourisme 
de Saint-Cast-le Guildo. L’association compte désormais 6 partenaires : les offices de tourisme de 
Cancale, Saint-Malo, Dinard, Dinan, Saint-Cast-le Guildo et la Communauté de Communes Côte 
d’Emeraude.  
 
L’association a participé en 2009 à plusieurs opérations de promotion touristique :  
Le salon du Tourisme de Bruxelles du 5 au 9 février 2009 
Une opération cœur de ville à Lyon du 1er au 4 avril 2009 
L’affrètement d’un PUBLIBUS (bus anglais à impériale) aux couleurs de Terres Emeraude du 22 au 28 
juin 2009 dans les villes du Mans et de Nantes. 
 
Par ailleurs, l’association a travaillé en 2009 sur l’actualisation de ses supports de communication 
(carte touristique, sacs, portail internet, décoration stands…) afin de prendre en compte l’arrivée de 
l’office de Saint-Cast-le Guildo. 
 
Participation au budget de l’association pour l’année 2009 : 5200 € 
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Le Point Information Barrage situé à l’entrée de l’Espace Découverte du Barrage de la Rance a ouvert 
ses portes du 7 février au 11 novembre 2009. Deux hôtesses ont été recrutées pour y travailler : 
Brigitte Cardinal (de février à fin novembre) et Cynthia de Pontbriand (d’avril à fin septembre). Elles 
ont participé en mars 2009 à un Eductour d’une journée organisé par la Communauté de Communes 
dont l’objectif était de leur faire découvrir les neuf communes du territoire. Cette journée a été très 
appréciée par les deux salariées.  
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Au sein de l’Espace Découverte du barrage de la Rance, Brigitte et Cynthia ont été chargées 
d’assurer la promotion touristique de la Communauté de Communes et de la Ville de Dinard mais 
aussi d’assurer une mission de surveillance du public et du matériel au sein de l’Espace Découverte. 
Elles étaient chargées également d’accueillir les groupes pour le compte d’EDF.  
 
Les conditions de travail au sein de l’Espace Découverte n’ont pas été satisfaisantes compte tenu du 
manque général d’entretien du lieu et des nombreux dysfonctionnements au sein même de l’Espace 
Découverte. En conséquence, la Communauté de Communes et la Ville de Dinard ont décidé de ne 
pas renouveler la convention qui les liait à EDF et avait expirée fin 2008.  
 
Le Point Info Barrage a enregistré de février à fin septembre 2009, 56 735 visiteurs (dont 10660 
étrangers) soit légèrement moins qu’en 2008. La première clientèle étrangère du Point Info a été la 
clientèle allemande. Sont venues ensuite les britanniques et les néerlandais à égalité puis les italiens, 
les belges et enfin les espagnols et les suisses. 
 
Les principales demandes des visiteurs ont concerné les manifestations sur la côte d’émeraude puis 
les promenades et les randonnées.  
 
Le Point Information Barrage a fermé ses portes le 11 novembre 2009 pour travaux de rénovation. 
 
Pour rappel : le budget consacré par la CCCE au PIB en 2009 a été de 15 465,82 € H.T ce qui 
correspondant à l’embauche d’un salarié saisonnier pendant 6 mois. 
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Dans le cadre de sa compétence « promotion touristique », la Communauté de Communes a réalisé 
deux publications :  
 

�  Le Guide des Manifestations sur le Côte d’Emeraude réalisé par l’agence INDIGO 
COMMUNICATION de Saint-Malo. Ce guide recense l’ensemble des manifestations 
programmées d’avril à fin novembre sur le territoire de la Communauté de Communes. Il a 
été édité à 25 000 exemplaires pour un coût de 5 600 € H.T.  
�   
�  Le Guide « L’esprit Côte d’Emeraude » a été réalisé par ENEL-REHEL 
STUDIOGRAPHIQUE à Meillac. Ce guide de présentation générale de la Communauté de 
Communes a été édité à 40 000 exemplaires pour un coût de 9060,00 € H.T. 
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  de l’année : 
 
Animation de la compétence 28 
Gestion des sites du Conservatoire du Littoral 28 
Sentiers de randonnée de la communauté de communes 29 
Breizh Bocage 31 
Assistance à l’Association Frémur Baie de Beaussais  31 
Lutte contre l’utilisation de produits phytosanitai res chez les particuliers 32  
vélo promenades® 32 
Natura 2000 34 
Développement durable 34 
LEADER 35 
SPANC 35 
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2 commissions : 

�  25 février 2009 
�  17 décembre 2009 
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Mise en place des redevances des terrains du conser vatoire 

La communauté de communes Côte d'Emeraude est gestionnaire des sites du Conservatoire du 
littoral. A ce titre, et d’après l’article 1.5 de la convention de gestion des sites du Tertre Corlieu n°22-
403, des Rives du Frémur n°22-256 et du Polder de P loubalay n°22-352 cosignée par le 
Conservatoire du Littoral et la communauté de communes Côte d'Emeraude en février 2005, le 
gestionnaire a obligation de recouvrir les redevances et recettes ordinaires de gestion. 

Par ailleurs, l’exploitation des terrains du Conservatoire repose sur une convention tripartite 
entre le Conservatoire du littoral, la communauté de communes et l’exploitant. Est mentionnée dans 
cette convention le montant annuel de la redevance. 

Aussi, le conseil communautaire du 22 avril 2009 formalise la perception de la redevance sur 
les terrains du Conservatoire du littoral. 

En 2009, sont rattrapées les années précédentes. Aussi, est perçue les redevances des années 
2007, 2009 auprès de 6 « locataires » :  

�  2007 : 2 051.21 € 
�  2008 : 2 165.62 € 
�  2009 : 2 208.46 € 

Travaux sur les terrains du conservatoire 

IInntteerrvveenntt iioonn  ddee  llaa  bbrr iiggaaddee  

La brigade interviendra par deux fois sur les sites du tertre Corlieu et des polders de Ploubalay 
pour des travaux d’abattage et de fauche. 

GGeesstt iioonn  ddeess  pprraaiirr iieess  dduu  tteerrtt rree  CCoorrll iieeuu  

L’entreprise Hamon de Saint-Lunaire est intervenue pour des travaux de fauche pour un 
montant 13 86.99 € TTC et sur une surface d’environ 6 ha. 

CCoonnvveenntt iioonn  dd’’eennttrreett iieenn  aavveecc  llee  ccoonnsseeii ll   ggéénnéérraall   ddeess  CCôôtteess  dd’’AArrmmoorr  

La communauté de communes mène des actions de gestion des sites remarques du 
Conservatoire du littoral. Aussi, a-t-elle sollicité le conseil général des Côtes d’Armor dans le cadre de 
sa politique d’aide à la gestion écologique des sites naturels remarquables. 

La convention de financement en date du 10 novembre 2009 lie la communauté et le 
Département pour une durée de 3 ans et un montant total d’intervention du département prévisionnel 
de 5 971 € (35% du montant des travaux prévisionnels) dont 1 291 € pour 2009. 

EEmmbbaauucchhee  dd’’uunn  ssaaiissoonnnniieerr   

La communauté embauche chaque année un saisonnier afin d’assurer les travaux, le nettoyage 
et la surveillance des terrains du Conservatoire du littoral. 

Présent juillet et août, ses interventions ne se sont pas limitées au tertre Corlieu et aux tâches 
« classiques ». A notamment été abordée la refonte de la signalétique du tertre Corlieu.  
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SSiiggnnaalléétt iiqquuee  dduu  tteerrtt rree  CCoorr ll iieeuu  

Le site du tertre Corlieu est particulièrement fréquenté par le public. 

Afin d’assurer la préservation des lieux, la sécurité des usagers et la compatibilité des usages, 
de nombreux panneaux d’information ont été progressivement installés sur l’ensemble du site 
contribuant à sa pollution visuelle et au final à une dilution de l’information. 

En concertation avec le Conservatoire du littoral, des élus de Lancieux, le responsable des 
services techniques et la police municipale, un plan d’aménagement de la signalétique a été élaboré 
comportant une vingtaines d’actions dont la conception de deux panneaux d’entrée de site. Sa mise 
en œuvre s’étale sur 2009 et 2010. 

 

Passerelle du site du tertre Corlieu 

Appui à la commune de Lancieux pour la constitution d’un dossier technique relatif à la 
restauration/remplacement de la passerelle située sur la SPPL (site du tertre Corlieu). 

 

Forum des gardes du littoral 

Participation en juin au forum des gardes du littoral organisé par le Conservatoire du littoral. 
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Note : fin 2008 la communauté a transféré les missions suivantes au GIT :  

�  Apporter une aide technique aux communes pour l’inscription des circuits 
pédestres et équestres au PDIPR pour les 2 départements (22 et 35). 
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�  Évaluer les besoins en signalétique (panneaux de départ et flèches 
directionnelles). 

�  Valorisation des circuits de randonnée. 

Juridique : les conventions de passage 

Source : Rapport AG du GIT 

Le GIT a fait l’état des lieux des inscriptions au PDIPR avec les Conseils généraux 35 et 22, 
effectué les relevés cadastraux des statuts juridiques des projets de sentiers et fait le point avec 
chaque commune. Le GIT a préparé et adressé aux communes l’ensemble des conventions de 
passage des itinéraires qui empruntent en partie des propriétés privées. 

Création de nouveaux sentiers 

NNoouuvveeaauuxx  cciirrccuuii ttss  ddee  rraannddoonnnnééee  

Balisage de nouveaux circuits :  

�  Circuit de Saint-Buc, 6 km, le Minihic-sur-Rance 
�  Circuit de La Landriais, 8 km, le Minihic-sur-Rance 
�  Saint-Lunaire campagne, 9.5 km, Saint-Lunaire 

SSiiggnnaalléétt iiqquuee  

Source : Rapport AG du GIT 

Le GIT a évalué les besoins en fléchage des 3 nouveaux circuits et effectué la commande du 
mobilier (1 panneau de départ , 23 flèches, 15 poteaux et 15 piquets au Minihic-sur-Rance, 10 flèches 
et 6 poteaux à Saint-Lunaire).  

Formation 

A destination des élus, agents communaux et associations de randonnée, la communauté de 
communes en collaboration avec le GIT a proposé une formation sur le balisage (intervention de la 
FFRP) le 9 avril 2009 à Saint-Lunaire. 

11 personnes ont participé à cette formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lancement de la 
réalisation d’un 

topoguide de randonnée 

Riche d’un patrimoine d’environ 160 km de circuits de randonnée, la communauté a initié en 
2009 la réalisation d’un topoguide de randonnée. Ce dernier doit être édité en juin 2010. 

L’entretien des sentiers de randonnée 
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LLaa  bbrriiggaaddee  nnaattuurree  eett   ppaattrr iimmooiinnee  

Nombre de jours passés par statut de chemin 

GR34 Boucle locale 

Côte d’Armor Ille-et-Vilaine Côte d’Armor Ille-et-Vilaine 

4 16 14 33 

LL’’aassssoocciiaatt iioonn  KKeerrmmaarriiaa  

Intervention sur les boucles intérieures de Ploubalay et Plessix-Balisson :  

�  Convention triennale de 2007 à 2009 
�  5 875 m de sentiers en entretien 
�  Coût annuel de 2 500 € TTC. 

LLee  ff iinnaanncceemmeenntt   

Les conseils généraux participent au financement des travaux d’entretien des sentiers de 
randonnée. Aussi, 2009, les participations étaient les suivantes :  

CG 35 – Contrat de territoire : 4 430 € 

CG 35 – Convention d’entretien : 2 355.89 € 

CG 22 – Convention d’entretien : 1 250 € 

Sentiers pédagogiques 

Participation et/ou organisation de réunions de travail pour les projets de création de 4 sentiers 
pédagogiques sur notre territoire :  

o Les murmures du Frémur à Lancieux (association Bretagne Emeraude) ; 

o Sentier de mise en valeur du vallon de Pont-Briand à Saint-Briac (SIA) ; 

o Sentier d’interprétation de la Pointe de la Garde Guérin (CG35) ; 

o Sentier pédagogique des polders de Ploubalay (Communauté de Communes Côte 
d'Emeraude – Conservatoire du Littoral). 

����8 ����
*��
Le programme Breizh bocage démarre en 2009 sur la partie Ille-et-Vilaine de notre territoire. 

L’association C.O.E.U.R Emeraude a mené le volet 2 (montage des dossiers de travaux) durant 
l’année 2009, les premiers travaux commençant début 2010. 

Sont prévus, sur Pleurtuit et pour l’hiver 2009/2010 :  

�  970 m de haies sur billon 
�  160 m de haies sur talus 

La communauté de communes se portera maître d’ouvrage pour la réalisation des travaux. 

A également été réalisé en 2009 une actualisation du rôle de chacun des partenaires sur le 
territoire (C.O.E.U.R Emeraude, SMPEPCE, AFBB et Communauté de Communes Côte d'Emeraude). 

De même, la communauté de communes a rencontré les partenaires financiers afin 
d’homogénéiser les modalités financières des interventions sur son territoire. 

	�����

�������	�����
���
�9���!���
��������
!��
�� �
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Près de 30 jours d’assistance et une phase importante de faisabilité technique et financière des 
projets par l’association ont été consacrés à l’association en 2009 pour aboutir en fin d’année au 
lancement des programmes « breizh bocage » et « plan de gestion des milieux aquatiques ». 

Une technicienne a été à ce titre recrutée par l’association. 

�!������
������!�����
���
��������!����� &���
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Participation à l’opération « bienvenue dans mon ja rdin » 

Promotion de l’opération en partenariat avec le SMPEPCE. Trois volontaires participeront : deux 
particuliers et une association. 

Diffusion du film « Guerre et paix dans le potager » - Débat 

Organisation d’un film débat sur la thématique du 
jardinage au naturel au cinéma de Pleurtuit. 

 

Environ 150 personnes y participeront, entrée 2€. 

Le débat sera animé par :  

�  Dominique RAMARD , Maire de Saint 
Juvat, accompagné de deux personnes 

············    Un jardin collectif fonctionnant 

o Marie Hélène GUITTON , directrice de 
l’association des amis du jardin, 
accompagnée d’un membre de 
l’association 

············    Une personne ressource sur le jardinage au naturel  

o Bérangère Hennache , animatrice au 
SMPEPCE 

············    Une personne ressource sur les milieux aquatiques 

o Xavier Laurent , animateur à 
l’association COEUR 

············    Une personne sur l’agriculture en Bio / AMAP 

o Florence TRILLOT , AMAP de Saint-Lunaire 

 

 

 

 

-���������

���:�
En 2004, la Communauté de Communes lançait ses premières réflexions relatives à la mise en 

place d’une boucle cycliste à vocations familiale et touristique sur la partie Ille-et-Vilaine de son 
territoire. 

Début 2009, dans un souci d’homogénéité intercommunale et afin de promouvoir le vélo comme 
vecteur de découverte de son territoire, les élus ont relancé la réflexion et émis le souhait d’étendre le 
projet à la partie costarmoricaine avec la volonté de créer une liaison entre les deux départements. 

En partenariat avec le Groupement d'Intérêt Touristique du Pays de la Baie du Mont-Saint-
Michel - Bretagne Romantique et après un travail étroit de coordination avec les associations locales 
concernées et les élus de chacune des neuf communes et de Dinard, la Communauté a élaboré son 
tracé de boucles vélos. Une réunion de coordination avec les projets locaux et en cours de 
l’association  Voies Vertes Emeraude a été organisée le 9 juin 2009. 
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Dans un souci de partage et de transparence, Le tracé ainsi que toutes ses composantes 
techniques, logistiques et financières ont été présentés aux élus communautaires, aux membres des 
commissions environnement et tourisme et aux DGS des communes le 2 septembre 2009 à 
Ploubalay. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de bénéficier d’une promotion régionale et de solliciter un soutien financier auprès des deux 
Conseils Généraux, les boucles communautaires seront labellisées « vélo promenades® » (marque 
déposée Rando Breizh, http://www.randobreizh.org). 

Les circuits seront entièrement balisés selon la charte officielle. Le tracé emprunte sur sa quasi-
totalité la route (véloroute) et est relié aux itinéraires départementaux et régionaux existant (V4 et V2). 
La longueur totale d’itinéraire balisé, d’environ 65 km, se décompose en deux boucles. 

Lors de l’étape de réalisation et après avis conforme des Conseils Généraux respectifs, le 
Conseil Général d’Ille-et-Vilaine devient maître d’ouvrage de la fourniture et de la pose de la 
signalétique et prend en charge 100% de ses dépenses éligibles. Le Conseil Général des Côtes 
d’Armor apporte un soutien financier de 30% du montant HT des dépenses éligibles, la Communauté 
assurant donc la maîtrise d’ouvrage. 

Le projet cartographique est le suivant. :  

2004 : premières réflexions => relai plt CG35

Oct. 2007 : Travail sur tracé en 35

Fév. 2009 : Demande des élus du Bureau élargi de travailler sur 
un tracé en 22 + jonctions

Trim. 1 2009 : relance de la démarche + complément tracé en 
22 + jonctions

Avr/mai 2009 : Consultation communes => vérification tracé
proposé

Juin 2009 : Mise en cohérence avec démarches déplacement 
doux

Juin 2009 : Parcours avec élus du terrain pour vérification

2 septembre 2009 : partage du projet élus et DGS
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Le coût estimé de l’opération lors de la prise de la délibération est de 40 098 € TTC. 

Le projet et ses modalités techniques et financières ont été validé en conseil communautaire du 
30 septembre 2009. 

Les dossiers ont été soumis aux deux conseils généraux début novembre 2009 pour avis 
technique et soutien financier dans un objectif de mise en œuvre effective pour la saison 2010. 

0
�!�
�;<<<�
Participation au comité de pilotage Natura 2000 Estuaire de la Rance et Ilots Notre-Dame et 

Chevret le 17 avril 2009. 

��-��������
���!�
'���
Voyage d’étude à Fribourg (Allemagne) 

Le Pays de Saint-Malo a organisé du 21 au 24 septembre 2009 un voyage d’étude à Fribourg 
sur les thématiques de l’énergie renouvelable, l’éco construction, la mobilité… 

En s’appuyant sur des visites et témoignages locaux et en mélangeant volontairement les profils 
des participants (élus, agents des collectivités, professionnels du bâtiment, chambres consulaires…), 
l’objectif est de générer une dynamique locale sur ces thématiques afin de promouvoir la mise en 
œuvre de certains principes du développement durable. 

4 élus et un agent de la communauté de communes ont participé à ce voyage d’étude. 

La participants ont relayé le contenu de leurs visites aux membres de la commission 
environnement et à l’ensemble des conseillers communautaires le 11 octobre 2009. 
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Par la suite, ils ont contribué à l’élaboration de la charte de développement durable du pays de 
Saint-Malo, charte qui doit être débattue en 2010. 

 

 

Assises de l’éco construction 

Participation aux assises de l’éco construction du pays de Saint-Malo le 20 mars. En 2009, le 
thème est « les éco quartiers – construction / rénovation » 

��	����
Participation à la réunion de lancement du dispositif, membre de la commission agriculture 

durable et participation aux commissions avec Monsieur GUESDON, vice-président en charge de 
l’environnement. 

 

#%	0,�
 Bilan d’activités 2009 :  
Contrôles des installations neuves : 
 La 

Rich. 
Lancieux Pleurtuit Ploubalay St 

Briac 
Trégon St 

Lunaire 
Plessix-
Balisson 

CCCE 

conception 0 4 15 13 2 2 2 0 38 
réalisation 0 2 14 14 2 2 4 0 38 
Contrôle 
bilan 

0 1 5 1 2 1 1 0 11 

TOTAL 0 7 34 28 6 5 7 0 87 
 
Contrôles périodiques de bon fonctionnement  : 
 La 

Rich. 
Lancieux Pleurtuit Ploubalay St 

Briac 
Trégon St 

Lunaire 
Plessix-
Balisson 

CCCE 

TOTAL 41 17 39 30 27 57 26 0 237 
 

Au cours de l ‘année 2009, le SPANC a vu son effectif renforcé par la création d’un poste de 
responsable des contrôles, qui assure tous les contrôles de bon fonctionnement. M. Aurélien 
Roux a été embauché le 18/05/2009, il est sous l’autorité de M. Anthony GUESDON, directeur 
du SPANC, agent mis à disposition par le SIA (syndicat intercommunal d’assainissement de 
St Briac / St Lunaire) pour 40 %. 
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Le Programme Local de l’Habitat 
de la communauté de communes 
mis en place en 2008, a connu une 
année de faible activité en 2009 
suite à la liquidation judiciaire du 
cabinet d’études chargé de son 
suivi et évaluation en février. 
 
Une nouvelle consultation a donc 
été lancée le 13 juillet 2009 et le cabinet CDHAT de Saint-Lô a été retenu, le 20 octobre 2010 pour la 
mission de suivi-évaluation du PLH pour une durée de 4 ans et pour un coût de 55 031,25 € HT 
(65 817,35 € TTC). 
�
�
�
�
�

Les demandes de subventions recensées en 2009 
�

�
�  Subvention de 1 500 € à la Mairie de Ploubalay pour la mise en compatibilité du PLU 

avec le PLH : le 18/02/2009 
 
�  Subvention de 1 500 € à la Maire de St Briac / Mer pour la mise en compatibilité du 

PLU avec le PLH : le 02/12/2009 
 

 
 

�  Demande de subvention pour la production de 6 PLUS et 2 PLAI, enregistrée le 07 
juillet 2009 / projet « ZAC Aéroport » de Pleurtuit / demande de 11 000 €.  

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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Un programme d’intérêt général au profit de l’améli oration de l’Habitat 
 
 
 
 
 
Conformément à l’action 11 du Programme Local de l’ Habitat, la Communauté de communes 
Côte d’Emeraude s’est engagée à mettre en œuvre un Programme d’Intérêt Général visant à 
répondre à quatre problématiques précédemment ident ifiées sur le territoire, à savoir :  

�  Adapter le parc au vieillissement  

�  Résorber les situations d’habitat indigne 

�  Développer une offre de logements locatifs à loyer maîtrisés 

�  Poursuivre l’amélioration de l’habitat sur le terri toire communautaire 
�
��
�
Au vu de la situation financière et administrative du bureau d’études chargé par la Collectivité de 
l’évaluation et du suivi du  PLH, et suite à la réunion du 22 janvier 2009, il a été décidé de repousser 
le travail préparatoire à la mise en place du PIG au premier juillet 2009, et de lancer une consultation 
afin de définir le futur opérateur.  
Un marché de prestation intellectuelle a donc été lancé, le 13 juillet 2009, en lien avec la nouvelle 
consultation pour le suivi-évaluation du PLH, et le 20 octobre 2009, la Communauté de communes 
Côte d’Emeraude a retenu le cabinet CDHAT de Saint-Lô pour remplir la mission de suivi-Animation 
du PIG. Cette mission s’inscrit dans un programme de 3 ans à compter de la ratification des 
protocoles d’accord par les différents financeurs.  
 
 

Une première réunion technique a eu lieu le 20 novembre 
2009, avec les représentants des services instructeurs, et 
l’ensemble des financeurs du programme (CG 22, CG 35, 
DDEA/ANAH 22, DDEA/ANAH 35). Suite à cette 
rencontre, il apparaît nécessaire de travailler à l’édification 
d’un protocole propre au territoire de la Communauté de 
communes Côte d’Emeraude en prenant en considération 
les prérogatives de chaque département. Il s’agit donc de 
proposer une harmonisation des montages financiers qui 
permette une uniformisation du programme sur l’ensemble 
du territoire communautaire. Le CDHAT est donc chargé 

d’établir ce protocole d’accord, soumis, par la suite, à validation par les délégataires des aides à la 
pierre, lors du premier trimestre 2010.  
�
�
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Le Foncier, la « matière première » d’une politique  de l’Habitat 
�
 
 
La présente étude, inscrite 
à l’action 2 du PLH, et mise 
en œuvre dans le cadre 
d’une expérimentation avec 
le Conseil Général d’Ille-et-
Vilaine, consiste pour la 
Communauté de 
Communes Côte 
d’Emeraude à l’élaboration 
d’une stratégie foncière 
communautaire : 

�

�

�  en complétant l’identification des besoins fonciers induits par le Programme Local de 
l’Habitat, et notamment à travers les objectifs de production de logements locatifs sociaux 
et intermédiaires 
�  en réalisant l’inventaire du foncier mobilisable dans les 9 communes de la 
Communauté de Communes Côte d’Emeraude ; 
�  en confrontant l’offre et le besoin foncier pour proposer un programme d’intervention 
prioritaire. 

�

�
A l’issue de cette étude, la Communauté de Communes Côte d’Emeraude doit disposer d’un 
inventaire du foncier à mobiliser à l’échelle communale, auquel seront apposé des actions prioritaires 
à mener pour garantir la maîtrise et le développement de ces futures zones d’habitat (que ce soit en 
terme juridique qu’urbanistique).  
 
Cette étude repose sur 2 phases. La première, consacrée au recensement des parcelles, a été 
réalisée à la fin de l’année 2008. La seconde doit aboutir à des propositions d’actions pour chacun 
des terrains retenus.  
 
Suite à la liquidation judiciaire du cabinet d’études chargé du suivi et évaluation du PLH, en février 
2009, la Communauté de communes a décidé, le 26 Mai 2009, de déléguer au Bureau d’études 
CDHAT, la réalisation de la Phase 2 de cette étude Foncière, pour un montant de 11 086,92 € TTC.  
 
A noter que l’étude devra être finalisée au cours de l’année 2010.  
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Réalisation des aires d’accueil des gens du voyage,  quel cheminement ? 
�
En date du 25 Mars 2009, la Communauté de communes a autorisé la signature des actes d’achat 
des terrains sur lesquels seront réalisées les aires d’accueil des gens du voyage de Ploubalay et 
Pleurtuit. 
   
 

Ainsi, le 02 juillet 2009, la Communauté de communes Côte d’Emeraude officialisait l’acquisition de la 
parcelle 192, section ZT, d’une superficie de 1 ha 03 a 59 ca, située au lieu-dit La Ville Gueurie, en 
Pleurtuit, et localisée en zone Ugv au sein du PLU, approuvé en septembre 2008 par la commune. 
Cette vente a eu lieu moyennant un prix de 16 000 €. 
 
Ce même jour, la commune de Ploubalay vendait la parcelle 1 159, section C, d’une superficie de 
4 700 m², situé au lieu-dit Les Villes Billy, et localisée en zone Nv au PLU de la commune, à la 
Communauté de Communes Côte d’Emeraude pour une somme de 10 000 €.  
 
 

Après rejet du permis de construire pour l’aire de Pleurtuit, une seconde demande a été réalisée le 19 
mai 2009. Ce permis fut accordé en date du 30 juin 2009. 
  
 
Concernant l’aire de Ploubalay, la demande de permis de construire a été présentée le 06 février 
2009, et accordée en date du 26 Mai 2009. 
 
 

Le 10 Avril 2009, un avis d’appel public à la concurrence a été publié, afin d’engager la phase de 
réalisation des travaux. Le 10 Mai 2009, l’ensemble des offres étaient réceptionnées.  
�
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�
Au cours du mois de décembre 2009, les 
réseaux souterrains, ainsi que la disposition 
générale des emplacements de chaque aire 
sont réalisés. Aux alentours du 15 décembre, 
les premiers blocs sanitaires sont déposés sur 
sites.  
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Plan de financement du projet  :  
�
�
Le 26 Mai 2009, le Conseil communautaire approuvait le plan de financement des aires d’accueil des 
gens du voyage, et autorisait le Président à solliciter l’ensemble des subventions nécessaire au bon 
déroulement du projet, et notamment la mobilisation de la Dotation de Développement Rural (DDR). 
�
�
�
�

Coût de l'opération Financements 
  Pleurtuit Ploubalay  Total   Pleurtuit Ploubalay  Total 

Achat des 
terrains (sans 
frais notaires) 22 600 € 10 000 € 32 600 € 

Aide de l'Etat (70% de la 
dépense HT dans la 
limite d'un plafond) 213 430 € 128 058 € 341 488 € 

Etudes 
préalables 8 023 € 8 023 € 

Conseil Général 35 
(guide des aides = 1070 € 
par place (x20)) 21 400 €   21 400 € 

Travaux 632 246 € 446 417 € 1 078 663 € 
Conseil Général 35 
(contrat de territoire) 80 840 € 56 740 € 137 580 € 

Rémunération 
maître d'œuvre 54 373 € 40 177 € 94 550 € Conseil Général 22    50 000 € 50 000 € 
        Contrat de Pays 150 124 € 104 445 € 254 569 € 
        DDR - 4 000 € par place  69 803 € 49 248 € 119 051 € 
        Part CCCE 177 634 € 112 114 € 289 748 € 
Total 713 231 € 500 606 € 1 213 836 € Total 713 231 € 500 606 € 1 213 836 € 

�
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�
Quelle gestion pour les aires d’accueil de la CCCE ? 

�
�
En parallèle, la commission habitat, s’est réunie le 23 juin 2009, dans le but de définir un mode de 
gestion des aires, adapté au fonctionnement de la Communauté de communes Côte d’Emeraude. 
Cette rencontre, en présence notamment de Mr RESTOIN, Directeur d’AGV 35 et coordinateur du 
schéma départemental d’accueil des gens du voyage d’Ille-et-Vilaine, de Mme CHABALIER, Chargée 
de mission gens du voyage à la préfecture des Côtes d’Armor, et de Mme CAILLE, de l’Observatoire 
des gens du voyage de l’AUDIAR, a permis à la commission de se positionner en faveur d’une gestion 
déléguée.  
 
Ainsi, le Conseil communautaire du 09 juillet 2009, a entériné le principe d’un marché de services 
avec une entreprise spécialisée, chargée de l’entretien courant et de la gestion au quotidien des aires 
d’accueil des gens du voyage, en étroite collaboration avec la collectivité.  
 
A partir de la fin du mois de septembre, un travail d’élaboration du cahier des charges pour l’appel à 
gestionnaire a été mené, avec l’intention d’engager un appel public à la concurrence dès le mois de 
janvier 2010.   
  
�
�

Terrain annexe à l’aire de Ploubalay, une opportuni té à saisir ! 
�
�
A noter également qu’au mois de novembre 2009, après observation de la situation géographique et 
de l’environnement proche de la future aire de Ploubalay, une opportunité foncière est apparue. 
L’acquisition du terrain contigu à l’aire, rendrait possible l’extension du talus à l’ouest de l’aire 
d’accueil, et ainsi permettrait une meilleure intégration paysagère, à travers la mise en place de haies 
bocagères.  
 
En outre, cette acquisition limiterait les éventuels conflits d’usage avec les voyageurs. Enfin, cet 
espace pourrait faire l’œuvre d’un boisement assurant une protection renforcée contre les vents 
dominants qui s’abattent régulièrement sur l’aire d’accueil.  
 
Ainsi, lors du Conseil communautaire du 02 décembre 2009, l’assemblée délibérante a autorisé la 
Communauté de commune à engager une procédure pour l’achat de ce terrain annexe.  
�
�
�
�
�
�
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De nouvelles modalités d’accompagnement pour les Br igadistes ! 
�

�
De janvier à septembre 2009, l’accompagnement socio-
professionnel des salariés de la Brigade était assuré en 
interne par le/la Responsable développement sociétal de 
la Communauté de communes, sans formation 
particulière, mais plutôt au gré des besoins. Compte tenu 
de la vacance du poste entre le mois de février et mai 
2009, l’accompagnement socio-professionnel n’a pu faire 
l’objet d’une continuité tout au long de l’année.  
 
De mai à octobre, la Communauté de communes a 
travaillé à la définition des modalités d’organisation de 
cette mission d’accompagnement socio-professionnel 

des salariés en insertion, et ce, dans le cadre d’une éventuelle prestation de l’AREP de St Malo.  
�
A compter d’octobre 2009, une mutualisation de l’accompagnement a été mis en œuvre avec d’autres 
chantiers. Il est assuré par l’AREP de Saint Malo et s’organise plus régulièrement par un entretien 
individuel de chaque salarié, une fois tous les quinze jours. 
 
 
Coût de la prestation : 13 677 € / an  
�
 

L’Europe s’engage aux côtés de la Brigade Nature et  Patrimoine de la CCCE. 
�
�

�
A noter également, que la Brigade Nature et Patrimoine a fait 
l’œuvre d’une nouvelle démarche de conventionnement, pour l’aide 
à l’accompagnement socio-professionnel. Il s’agit de financements 
issus du Fond Social Européen (FSE), et du Conseil Général d’Ille-
et-Vilaine, pour une période de 3 ans. 

 
 
Ainsi, le Conseil communautaire a approuvé de plan de financement suivant, le 02 décembre 2009 :  
�

�
DÉPENSES PREVISIONNELLES RECETTES PREVISIONNELLES 

Charges de personnel 114 626 € 74% Fonds Social Européen 60 138 € 39% 
Prestations externes 41 031 € 26% Conseil général 60 138 € 39% 
   D.D.T.E.F.P. 18 000 € 12% 
   Autofinancement 17 381 € 11% 
Total  155 657 € % Total  155 657€ % 
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Le CISPD : de la compréhension des phénomènes à la réduction des risques ! 
�

�
�
�
�
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Cette année, le programme d’actions du CISPD de la Côte d’Emeraude, 
avait concentré ses efforts dans l’organisation d’un temps fort sur les 
conduites à risques.  
 
Ainsi, le groupe de travail associant de nombreux partenaires s’est réuni 
à plusieurs reprises afin d’établir le programme de cette journée : 
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Cette journée du 24 octobre 2009, baptisée en langage sms 
« KSTURISK !? », s’inscrit dans le programme d’actions 2009-2010 du 
CISPD, instance de concertation qui s’attache à prévenir la délinquance 
sur le territoire de la Communauté de Communes, à travers un travail 
de sensibilisation. Cette année les « conduites à risques », au sens le 
plus large (alcool, drogues, sécurité routière, isolement, mal-être, …) 
étaient au cœur des préoccupations. 
�
�
�
�

 
Cette opération « KSTURISK !? », destinée 
aussi bien aux plus jeunes qu’à leurs parents, 
a été organisée avec l’appui de Germaine 
LIGER de l’association STEREDENN de 
Dinan. Il s’agit d’un travail qui résulte de 
réflexions entre élus de la Communauté de 
Communes, et acteurs du volet social et 

éducatif sur le territoire, œuvrant, chacun dans leur domaine, 
pour l’accompagnement et l’insertion des jeunes (PAEJ -Point 
Accueil Ecoute Jeunes-, l’association LE GOELAND de St 
Malo, la CSD Dinan Rural, le CDAS du Pays Malouin, Les 
Missions Locales de Dinan et St Malo, Les Collèges, Les 
animateurs « Jeunesse » du territoire, …). 
�

Près de 300 personnes ont participé aux débats et aux animations 
proposées par les intervenants tout au long de la journée (théâtre 
forum, concerts…) mais aussi aux 
ateliers de sensibilisation sur les 
conduites à risque (simulateur de 
conduites, lunettes de simulation 
d’alcoolémie…) qui ont remporté 
un vif succès auprès de tous les 
participants notamment les plus 
jeunes, en leur permettant de 

prendre conscience des dangers de l’alcool d’une manière ludique. 
�
Cette journée n’aurait pu se dérouler sans la collaboration de : 
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�
Le CISPD de la CCCE, acteur et partenaire du PAEJ d u Pays de St Malo. 

�
�

�
Au-delà de cette réalisation, le CISPD de la Côte d’Emeraude reste actif au sein 
des comités de pilotage du PAEJ (Point Accueil Ecoute Jeunes) du Pays de St 
Malo.  Ainsi, la Communauté de communes Côte d’Emeraude a participé au 
Comité technique territorial du PAEJ, le 26 juin 2009, et au Comité de Pilotage du 
15 septembre 2009. Le financement de cette structure n’étant pas pérennisé, il 
semble nécessaire de rester attentif à l’évolution du PAEJ, et permettre que le 
travail mené en 2008 par le CISPD (mise en place de permanences PAEJ sur la 
CCCE) se prolonge dans les années à venir. Cependant, la question du mode 
d’intervention du PAEJ sur le territoire communautaire, reste une question pour 
les mois et les années à venir, compte tenu, jusqu’à présent, de la faible 
fréquentation des permanences de Ploubalay et Pleurtuit.  
�
� �

�
�
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COMPETENCE 
FINANCES 
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  de l’année: 
 

�  Etude sur le transfert de la compétence ordures ménagères 
�  Subventions et fond de concours attribués 

 

�
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La commission finances avait à plusieurs reprises émis le souhait d’étudier le transfert de la 
compétence « collecte et traitement des ordures ménagères ». En septembre 2009, le cabinet 
Sémaphores a été retenu pour une étude financière sur ce transfert pour un coût de 11 930,10 €  
TTC. Après collecte de tous les éléments financiers, une réunion de présentation du diagnostic et des 
scénarios a été organisée le 15 décembre 2009. La réflexion s’est poursuivie jusqu’au deuxième 
semestre 2010. 
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Idéa 35 3 902 
Pays de St Malo 19 878 

GIT 27 128 
PFIL 100 
AFBB 4 471 

ETD (Entreprise territoire développement) 200 
SAGE Rance Frémur 1 546 

Terres Emeraude 5 200 
Hôtesses salons 250 

COSAS 500 
National Caravelles 1 000 

Festival film britannique collèges 1 200 
PAE 38 810 

Point Info Barrage 15 465 
fds de conc. falaise Plessix Balisson 8 738 

PLH mise en compatibilité PLU 3 000 
Participation fonctionnement aire 

repos Trémereuc 4 580 
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En 2009, la communauté de communes a voté un taux de taxe professionnelle de 13,80 %, soit une 
hausse de près de 2%, afin de se rapprocher du taux de TP de Dinard dans l’éventualité d’un 
rapprochement. La période d’harmonisation des taux communaux depuis la mise en place de la TPU 
court jusque fin 2011. 
 
Les dotations reçues par la communauté de communes en 2009 s’élèvent à :  
 
Dotation de compensation : 708 360 €  
Dotation d’intercommunalité : 257 571 € 
 
Les dotations de solidarité communautaire versées aux communes en 2009 sont :  
 

  
Allocations 
compensatrices DSC 2009 

 La Richardais 1 236 615,16 50 799 

 Lancieux 44 171,63 14 671 

 Le Minihic sur Rance 15 749,25 12 474 

 Pleurtuit 274 179,02 70 850 

 Ploubalay 223 599,78 26 887 

 Saint-Briac 50 936,59 25 381 
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 Saint-Lunaire 580 595,28 19 914 

Plessix-Balisson 2 324,37 1 139 

Trégon 29 753,21 3 969 

Total 2 457 924,30  226 084 
 
Le compte administratif 2009 du budget principal présente les résultats suivants :  
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COMPETENCE 
COMMUNICATION 
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  de l’année: 
 

�  Bulletin communautaire 
�   Newletter 
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La Communauté de Communes a réalisé en 2009 deux magazines d’information communautaire 
intitulés « L’Echo de la Côte d’Emeraude ». Le premier numéro, édité à 15 000 exemplaires, a été en 
partie rédigé avec l’aide d’un journaliste professionnel. Le deuxième numéro, tiré à 12 000 
exemplaires, a été entièrement rédigé en interne.  
 
La mise en page du bulletin a été réalisée par l’agence BP’Art de Rennes. Leur distribution a été 
effectuée par la société ADREXO de Saint-Malo. 
 
0�=����������
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La Communauté de Communes a réalisé 11 newsletters (1 par mois sauf en août). L’objectif de cette 
lettre est d’informer les abonnés sur les dossiers en cours à la Communauté de Communes mais 
aussi de leur adresser le résumé du dernier conseil communautaire et l’ordre jour du conseil suivant.  
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L’année 2009 est la dernière année d’exécution du contrat de territoire signé avec le Conseil Général 
35. Cependant au vu des situations de crise économique connues par tous, le Conseil général d’Ille et 
Vilaine a décidé de prolonger d’un an la réalisation des contrats, mais les aides relatives au guide des 
aides ont été suspendues au 31/12/2009. Pour la communauté de communes Côte d’Emeraude 
l’exécution du contrat se présentait ainsi fin 2009 :  
 

�  un reliquat de 3 000€ en volet 3 (opération Breizh-Bocage) 

�  4 actions restant inscrites au volet 2 : 

�  Travaux parc d’activités de l’Orme  subvention 251 568 € 

�  Travaux des cales front de mer subvention 2 450 € 

�  Travaux des cales front de mer cumul 1B subvention 34 615 € 

�  Réhabilitation du Presbytère en pôle d’art contemporain subvention 50 000 € 

Et au total, sur l’ensemble de la durée du contrat de territoire, 603 842 € de subventions ont été 
attribuées au territoire représentant plus de 5,4 M€ d’investissements. 
 
 
Le Conseil Général des Côtes d’Armor a lui aussi engagé une politique de contrat de territoire, 
débutant au 01/01/2010. L’année 2009 était donc consacrée à la préparation du contrat de territoire. 
L’enveloppe affectée à la communauté de communes Côte d’Emeraude et aux 4 communes des 
Côtes d’Armor est de 764 614 €. Les deux petites communes (< 1000 habitants) bénéficient 
également d’une dotation départementale de solidarité de 2 162 €/an pour Trégon et 2 000 €/an pour 
Plessix Balisson. La constitution du contrat s’établie autour de thématiques définies par l’assemblée 
départementale correspondant à des fiches extraites du guide des aides. 
Le projet préparé à fin 2009 était constitué ainsi :  
 

THEMATIQUES 
MONTANT HT DES 

OPERATIONS 
SUBVENTION CONSEIL 

GENERAL 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 1 660 000 € 330 000 € 

INFRASTRUCTURES ROUTIERES 2 005 000 € 288 000 € 

SCOLAIRE 400 000 € 67 500 € 

TOURISME 290 000 € 58 000 € 

HABITAT 367 000 € 15 000 € 

EQUIPEMENTS DE PROXIMITE 30 520 € 5 514 € 

TOTAL GENERAL CONTRAT 4 682 520 € 764 014 € 
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La communauté de communes Côte d’Emeraude faisant partie du Pays de Saint Malo, elle émarge au 
contrat Région Bretagne pays de Saint Malo. Plusieurs projets ont été inscrits au contrat, et suite à la 
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décision du conseil communautaire de ne pas poursuivre le projet du site de loisirs au Château d’eau, 
les sommes affectées à ce projet sur le contrat ont été réaffectées. 
 

Objet Montant Maitrise ouvrage Taux  Subvention  

Desserte  Estar 466 800 CCCE 20% 0 

Cales : Etudes+Travaux 550 000 CCCE 25% 137 500 

L'art Vivant à Saint Briac 330 000 St Briac 15% 49 500 

Parc de l'Orme Pleurtuit 2 000 000 CCCE 10% 295 000 

Aire gens du Voyage 1 058 270 CCCE 25% 264 568 

Atelier relais 500 000 CCCE 15% 75 000 

Ecoles   Le Minihic/ Ploubalay   66 110 

Médiathèque Pleurtuit 700 000 Pleurtuit 15% 105 000 

Médiathèque Ploubalay 700 000 Ploubalay 15% 105 000 

Accessibilité plages 460 000 
St Briac St Lunaire 

Lancieux 15% 69 000 

Digue Lonchamp 600 000 St Briac St Lunaire 15% 90 000 

Total 7 365 070     1 256 678  
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La communauté de communes a décidé d’engager une étude pour le compte des communes (sauf 
Pleurtuit qui l’a déjà engagé) afin d’établir le plan de mise en accessibilité voirie et établissements 
recevant du public avec l’aide de la DDE de Saint Malo comme assistant à maitrise d’ouvrage. 
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Le bilan complet de l’activité du Pae Dinard / CCCE est disponible sur demande. 
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La commission nouvelles compétences de la communauté de communes s’est réunie plusieurs fois au 
cours du premier semestre pour avancer les réflexions sur les thématiques à développer. Un 
diaporama explicatif a été présenté à chaque conseil municipal pour engager un débat sur les 
souhaits des conseillers en matière de nouvelles compétences à transférer ou non à la communauté 
de communes. 
Ces échanges se sont poursuivis lors des ateliers organisés le 3 juillet 2009 à Ploubalay. Une 
soixantaine de conseillers municipaux ont débattu au sein d’ateliers thématiques sur les priorités à 
mettre en œuvre en matière de nouvelles compétences ou mutualisation. 
 
La seconde partie de l’année a été occupée par des réunions de groupe de travail formés à la suite 
des ateliers du 03 juillet :  

o Ecole de musique 

o Ordures ménagères 

o Petite enfance 

o Mutualisation 

o Transports 

 

D’autres réflexions s’y sont greffés comme le sport. 
Les groupes avancent dans leurs thématiques. 


